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Guide de l’évaluation des apprentissages et des 
acquis des élèves au lycée général et technologique
Un cadre de référence pour une évaluation 
équitable, explicite et au service des apprentissages, 
produit par l’Inspection générale en 2023.
 Arts plastiques : p.57 / p.61 – 62

https://eduscol.education.fr/media/5470/download 

Note de service publiée au BO : 
du 25 août 2025 (BO n°32 du 28 août 2025) 
Vise l’élaboration obligatoire dans chaque lycée 
d’un projet d’évaluation transparent, lisible, 
cohérent et concerté établissant des règles 
communes encadrant le contrôle continu

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo32/
MENE2523744N 

Voir texte intégral en fin de diaporama

Livret scolaire numérique du lycée (LSL) 
Composé d’informations pédagogiques, il sert de 
point d’appui pour définir des repères communs 
en matière d’évaluation. 
https://eduscol.education.fr/732/livret-scolaire-du-
lycee-general-technologique-et-professionnel 

https://eduscol.education.fr/media/5470/download
https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo32/MENE2523744N
https://eduscol.education.fr/732/livret-scolaire-du-lycee-general-technologique-et-professionnel
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Evaluation 

diagnostique

posée ?

Evaluation 

formative

exploitée?

Evaluation 

sommative

diversifiée?

Moyenne

NoteS : 

quel nombre 

significatif ?

Compétences, niveaux et acquis

➢ Ce qui est travaillé et visé

➢ Ce qui est atteint

➢ Ce qui est à reprendre, poursuivre

Complémentarité et variété des situations ?

Explicitée / contractualisée aux élèves

➢ Sa construction

➢ Sa traduction

➢ Sa compréhension

Progressivité du parcours de formation

Renseignements 

du LSL

Devoirs communsOralité (vers le Grand Oral)

Principes généraux et communs
Sur ce que cela implique en matière de type d’évaluations
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Première Terminale

Abandon 

fin 1ère

Coefficient 

8

Cycle 

Terminal 

complet

Coefficient 

16

CONTRÔLE CONTINU

BAC

5 Epreuves 

terminales :
- (*) 

- Philo 

(coef 8 GT)

- 2 spécialités

(coef 16 x 2)

- Grand Oral 

(coef 10 GT et 

coef 8 dès 

session 2027)40%

60%

Conservé 

par le 

candidat en 

Terminale

candidats individuels 

et candidats inscrits 

dans un 

établissement privé 

hors contrat :  

dispositions 

spécifiques 

Évaluation 

F et S

Évaluation 

F et S
Évaluation 

F et S

Enseignement optionnel CONTRÔLE CONTINU

Epreuves anticipées (*)
- Français : oral coef 5 / écrit coef 5

- Mathématiques : coef 2 (dès juin 

2026 - session 2027)

Coefficient 2 Coefficient 2
2 options maxi 

prises en 

compte

Moyenne 

des 

moyennes :

Une même structure d’évaluation 

Enseignements optionnel et de spécialité ARTS-arts plastiques
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I. Construire (collégialement) une évaluation équilibrée, diversifiée, juste et 

transparente (toujours contractualiser avec l’élève).

II. Raisonner et mettre en œuvre un parcours à visée formative et sommative, dans 

des situations variées 

(Penser par bilans périodiques / construction des notes de bulletin)

III. Equilibrer Pratique ET Culture 

(50%/50% en spécialité, 75% de pratique en option / Moyenne de pratique et moyenne de 

culture à afficher dans l’appréciation)

IV. S’arrimer sur les compétences des programmes disciplinaires, attendus de fin 

de cycle et 5 compétences du livret scolaire (LSL) : repères communs 

institutionnellement légitimes (construction, régulation, appréciations, justification, 

harmonisation)

Conduite de l’évaluation en arts plastiques
Principes généraux et communs
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Harmonisation des pratiques d’évaluation 

En enseignement de spécialité ARTS-arts plastiques
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Approche et évaluation continuelles FORMATIVES

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES Bilan 

périodique 

1

Usage 

raisonné 

d’exercices et 

de situations 

type examen

PRATIQUE 50% CULTURE 50%

Oral

Ecrit

Profil de l’élève

1ère

NOTE de Pratique NOTE de Culture

Composante Composante

A varier / 

tout ou 

partie

PARCOURS DE FORMATION (CYCLE TERMINAL)REGULARITE
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Approche et évaluation continuelles FORMATIVES

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES Bilan 

périodique 

1

Usage 

raisonné 

d’exercices et 

de situations 

type examen

CULTURE

Oral
Ecrit

Profil de l’élève

NOTE CERTIFICATIVE DE CONTRÔLE CONTINU

Composante Composante

A varier / 

tout ou 

partie

PARCOURS DE FORMATION (CYCLE TERMINAL)REGULARITE

Approche et 

évaluation 

ponctuelles 

SOMMATIVES

PRATIQUE 75% (a minima)

Harmonisation des pratiques d’évaluation 

En enseignement optionnel arts plastiques
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- Cadres variés d’activités, indiv. /collectif, etc.

- Le droit à l’erreur : ne pas en faire un ‘’ jeu / enjeu’’ d’évaluation.

- Exigence/objectifs et finalités différents entre option / spécialité

- Travail de construction des moyennes de chaque trimestre (dites « notes de 

bulletin ») est donc essentiel. 

- Contenu/soin des appréciations : explicitation des progrès et déclinaison des 

acquis constatés sur la période donnée

- Arrimage sur les compétences disciplinaires : « l’approche et l’évaluation par 

compétences contractualisées et conscientisées avec les élèves » 

(positionnement, auto-évaluation,…)

- Dessiner un profil de compétences, de connaissances, de culture 

de l’élève et le positionnement du niveau de ses acquis 

Conduite de l’évaluation en arts plastiques
Spécificité disciplinaire
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Pratiquer les arts plastiques de manière réflexive

Questionner le fait 
artistique

Exposer l’œuvre, la 
démarche, la pratique

Expérimenter, produire, 
créer

Mettre en œuvre un 
projet artistique 

individuel ou collectif

Choisir et expérimenter, 

mobiliser, adapter et maîtriser 

des langages et des moyens 

plastiques variés dans 

l’ensemble des champs de la 

pratique

Concevoir, réaliser, donner à

voir des projets artistiques

Proposer et soutenir l’analyse 

et l’interprétation d’une 

pratique, d’une démarche, 

d’une œuvre

Prendre en compte les 

conditions de la présentation 

et de la réception d’une 

production plastique dans la 

démarche de création ou dès 

la conception

S’approprier des questions 

artistiques en prenant appui 

sur une pratique

Se repérer dans les étapes de 

la réalisation d’une production 

plastique, en anticiper les 

difficultés éventuelles pour la 

faire aboutir

Se repérer dans les domaines 

liés aux arts plastiques et 

situer les œuvres dans 

l’espace et dans le temps

Exposer à un public ses 

productions, celles de ses 

pairs ou celles des artistes

Recourir à des outils 

numériques de captation et 

de production à des fins de 

création artistique

Faire preuve d’autonomie, 

d’initiative, de responsabilité́, 

d’engagement et d’esprit 

critique dans la conduite d’un 

projet artistique

Établir une relation sensible et 

structurée par des savoirs 

avec les œuvres et s’ouvrir à

la pluralité des expressions

Dire et partager sa démarche 

et sa pratique, écouter et 

accepter les avis divers et 

contradictoires

Exploiter des informations et 

de la documentation, 

notamment iconique, pour 

servir un projet de création

Confronter intention et 

réalisation pour adapter et 

réorienter un projet, s’assurer 

de la dimension artistique de 

celui-ci 

Interroger et situer œuvres et 

démarches artistiques du 

point de vue de l’auteur et de 

celui du spectateur

Être sensible à la réception 

de l’œuvre d’art, aux 

conditions de celle-ci, aux 

questions qu’elle soulève et 

prendre part au débat suscité

par le fait artistique

Compétences travaillées des programmes
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Outils d’évaluation – grille 1

Programmes
Éléments des compétences travaillées principalement mobilisées par la 

culture plastique et artistique

Évaluation des compétences 
en référence aux 

programmes d’enseignement

Bilan 1ER et 2EME 
trimestres

Bilan 3EME 
trimestre
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Profil de compétences, connaissances et culture lié aux programmes d’arts plastiques
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5 Compétences communes toutes spécialités ARTS - LSL

Explorer, expérimenter, 

pratiquer et créer avec 

des langages et des 

techniques appropriés et 

maîtrisés au service du 

projet poursuivi

Mobiliser des 

compétences créatives 

et expressives dans le 

cadre d’un projet 

personnel ou collectif à 

visée artistique

Développer un discours

construit, raisonné et 

argumenté à l’oral *

* Mobilisé à l’écrit comme à 

l’oral dans chacune des 

composantes de formation

Percevoir, analyser, 

comprendre, 

problématiser pour 

développer une relation 

personnelle et critique sur 

les œuvres et les 

phénomènes artistiques

Situer les œuvres 

étudiées dans leurs 

contextes de création et 

de diffusion et les mettre 

en lien avec d’autres 

domaines de la création

A des fins de synthèse et de construction de la note certificative globale

Savoir

-faire

Savoir-

savant

Savoir

-être
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Savoir

-faire

Savoir-

savant

Savoir

-être

Exemple de Pilier :

➢Notes quotidiennes / auto-évaluation / co-évaluation

➢ Notes certificatives et progressives

➢ Exigence forte de la discipline ( ex : pratique/culture)

PRATIQUE

CULTURE



Outils d’évaluation – grille 2

Bilan des acquis du cycle terminal et construction de la note certificative de contrôle continu

LSL
Compétences attendues 

communes à tous les 
enseignements de spécialité 

Arts

Note certificative

Bilan du cycle terminal
Moyenne de la 
composante 
PRATIQUE

Moyenne de la 
composante 

CULTURE

Moyenne 
des deux 

composantes
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Outils d’évaluation - PRATIQUE - grille 3 
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Outils d’évaluation - CULTURE - grille 4
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Outils d’évaluation – grille 5
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Conduite de l’évaluation en arts plastiques
Principes généraux et communs académiques
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https://eduscol.education.fr/media/5470/download
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